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�
Regards croisés sur l’ intérim, en France et en Euro pe 

 
 
Réalisée en mars 2010 par l’institut BVA sous la direction de l'Observatoire des Métiers et de 
l’Emploi, cette étude biennale permet d’identifier les représentations associées à l’intérim à travers 
l’expérience et le vécu des salariés intérimaires un an après leur passage en intérim (mars 2009-
mars 2010). Pour mémoire, c’est en mars 2009 que les effectifs intérimaires ont enregistré la plus 
forte baisse (-38% par rapport à mars 2008). Elle s’attache également à déterminer leurs motifs 
d’entrée et leur parcours professionnel, à l’aune du contexte de crise économique. 
 
 
A l’occasion des dix ans de cette étude, une enquête complémentaire a été conduite auprès de 
salariés du secteur privé et public, de demandeurs d’emploi et d’étudiants. Un focus européen a par 
ailleurs été réalisé (France, Italie, Pologne, Royaume-Uni, Allemagne, Espagne, Pays-Bas, 
Belgique). 

 
 
 
 

SOMMAIRE 
 
 

1. Portrait des intérimaires            p.  3  

 
a/ Situation et profil au moment de l’entrée en intérim 
b/ Des motivations d’entrée en intérim stables  
c/ L’intérim vu par les intérimaires 
d/ Quelle situation un an après leur entrée dans l’intérim ? 
 
 

2. L’impact de la crise             p. 11  

 
a/ Une augmentation des périodes d’intermissions mais une intensité d’emploi stable 
b/ Des intérimaires confiants  

 
 

3. Regards croisés sur l’ intérim                                       p. 12
       

a/ Regards des intérimaires  
b/ Les cibles complémentaires 
 
 

4. Zoom sur l ’ intérim en Europe                  p. 16  

 
a/ L’intérim, une aide à la recherche d’un premier emploi 
b/ L’intérim, un moyen efficace pour trouver un emploi permanent 
 
 

 



��
 

1.  Portraits des intérimaires  
 
 
 
a / Situation et profil au moment de l’entrée en intérim 
 
 
Sur la totalité des 1014 salariés intérimaires interrogés en mars 2010, on notera l’augmentation de 
la part des sans emploi1 au moment de leur première inscription dans une agence d’emploi (63% 
soit +10 points par rapport à l’enquête 2008).  
 
 
Cette augmentation s’explique  par la différence de perception des étudiants qui suite à un 
allongement de la période de recherche d’emploi à la fin de leurs études ne se considèrent plus 
comme étudiants au moment de leur inscription dans une agence d’emploi (Etudiant, élève -8 points 
et sans emploi et non inscrit à Pôle Emploi +5 points).  
 
 
 

 
 
 
S’agissant du profil des répondants, deux grandes typologies de primo-entrants dans l’intérim se 
dessinent : 
 

�  Les plus jeunes, les plus diplômés et les hommes se tournent davantage vers l’intérim après 
leurs études (moins de 25 ans : 42% ; bac et plus : 35% ; hommes : 25% contre 19% pour 
les femmes), 
 

�  Les femmes et les moins diplômés s’orientent quant à eux davantage vers l’intérim après 
une période de non emploi (femmes : 69% ; inférieur au bac : 67%). 

                                                 
1 Sans emploi : personnes en recherche d’emploi et non inscrites à Pôle Emploi 
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Comme dans les précédentes études, le recours à 
l’intérim demeure relativement récent pour la majorité 
du panel.  
 
 
Sur la population des salariés intérimaires de mars 
2009, 6% s’étaient inscrits dans les 3 premiers mois de 
l’année 2009 et 19% au cours de l’année 2008.  
 
 
Plus généralement, plus d’un intérimaire sur deux était 
en intérim depuis moins de 5 ans (56%). 
 

 
 
 
b / Des motivations d’entrée en intérim stables qui soulignent le 
rôle intégrateur, formateur et générateur d’expérience de l’ intérim 
 
 
La première motivation évoquée reste avant tout le besoin de travailler. Une majorité d’individus 
s’est tournée vers l’intérim afin d’accéder à un emploi rapidement (50% / -5 points) ou parce qu’ils 
ne trouvaient pas de CDI ou CDD (37% / +3 points). 
 

 
Vient ensuite une volonté de se former en forte progression : pour 28% (+6 points) l’entrée dans 
l’intérim leur permettait d’avoir une première expérience professionnelle et pour 25% (+8 points) de 
diversifier leurs expériences professionnelles avant de se fixer.  
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Enfin, 23% des individus ont choisi l’intérim en espérant trouver un emploi permanent dans 
l’entreprise où ils effectueraient leur mission. Ces résultats confirment le rôle de l’intérim comme 
facteur de sécurisation des parcours professionnels et de tremplin vers l’emploi. 
 
 
c / L’intérim vu par les intérimaires 
 
 
Un tremplin vers l’emploi   
 
Il est intéressant de noter que si plus des ¾ des 
salariés intérimaires interrogés recherchent un emploi 
salarié et plus particulièrement un CDI (76%), près de 
2/3 font néanmoins appel aux services et aux 
compétences des agences d’emploi dans le cadre de 
leurs recherches.  
 
Ce recours à l’intérim souligne la reconnaissance de 
l’expertise des agences d’emploi comme acteur à part 
entière du marché du travail, mais également la 
meilleure connaissance des services 
proposés, notamment les offres de CDI et CDD. 
Depuis la loi de cohésion sociale de 2005, les agences 
d’emploi sont en effet habilitées à pratiquer une activité 
de recrutement en CDI ou CDD pour le compte 
d’entreprises.  
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L’intérim perçu comme un outil de construction et d e sécurisation des parcours 
professionnels 
 
S’agissant de l’opinion sur une expérience de l’intérim, plus de 8 salariés intérimaires sur 10 
reconnaissent son utilité.  
 
 
Dans le détail, ils mettent avant tout en avant son aspect formateur : l’intérim permet d’acquérir une 
expérience professionnelle (88%), d’apprendre différents métiers (84%), et de se former (83%). 
 
 
 

 
 
Quand 53%1 des répondants évoquent la volonté de se doter d’une expérience professionnelle à 
leur entrée dans l’intérim, il est intéressant de constater qu’un an plus tard, les salariés intérimaires 
confirment que l’intérim à amélioré leur adaptabilité sur le marché du travail :  
 

�  en terme d’apport d’expérience professionnelle (85%),  
 

�  de connaissance du monde de l’entreprise (82%),  
 

�  d’acquisition de nouvelles compétences (72%). 
 
 
Ces bons résultats confirment le rôle formateur et générateur d’expérience de l’intérim. 

                                                 
1 53% = 28% n’avaient pas d’expérience professionnelle et l’intérim leur permettait d’en avoir une et 25% 
voulaient avoir différentes expériences professionnelles avant de se fixer. 
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L’intérim, un accès privilégié à la formation  
 

 
 
 
 
Après un léger recul en 2008, la pratique de la 
formation progresse en 2010 de 6 points. 
 
 
 20% des personnes interrogées déclarent en effet 
avoir suivi une formation en tant qu’intérimaire au 
cours des 12 derniers mois.  
 
 
Ce résultat élevé s’explique par la volonté de la 
branche de développer les actions de formation 
afin d’améliorer l’employabilité des salariés 
intérimaires et ainsi anticiper la reprise. 
 
 
 

 
d / Quelle situation un an après leur entrée dans l’ intérim ? 
 
 
En mars 2009, l’ensemble des personnes interrogées avait effectué au moins une mission d’intérim. 
Un an plus tard, 12% d’entre elles étaient recrutée s en  CDI et 8% en CDD.  



	�
 

Un taux d’activité élevé et des parcours stables da ns un contexte économique 
particulièrement sensible 
 
Il est intéressant de noter que la part des individus ayant travaillé plus de 9 mois sur l’année reste 
stable à 41% par rapport aux études précédentes. 
 

 
 
Par ailleurs, 75% des salariés intérimaires ont effectué leurs missions dans moins de 3 entreprises 
et 87% dans moins de 5 entreprises. Ces résultats révèlent une stabilité pour une très large majorité 
des salariés intérimaires. 
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Un an après : un nombre d’individus en intérim stab le, alors que le CDI a été impacté 
par la crise. 
 
Un an après leur passage en intérim, les deux tiers des interviewés sont en emploi, soit un score en 
baisse de 9 points retombant à son niveau de 2006. 
 
Toutefois ce recul est essentiellement dû à un accès plus restreint au CDI (-10 points entre les 
études de 2008 et 2010) contrairement au taux d’emploi en intérim qui est resté relativement stable. 
Dans le même temps, la part des interviewés en CDD est également stable par rapport aux 
enquêtes précédentes.  
 
 

 
 
 
 
En termes de profils, on notera 
que l’accès au CDD et au CDI 
varie en fonction du profil des 
répondants, notamment sexe, 
âge, PCS 1 et niveau de 
diplôme.  
 
 
Les 30/34 ans accèdent 
davantage au CDI que les autre 
tranches d’âge, tout comme les 
cadres, les employés et dans 
une moindre mesure les 
professions intermédiaires. 
 
 
 

                                                 
1 PCS : professions et catégories socioprofessionnelles 
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Lorsque l’on interroge les salariés intérimaires ayant eu l’expérience du CDD ou du CDI, les ¾ 
considèrent que la situation en intérim est au moins comparable à la situation d’un salarié en 
CDI/CDD. Comme dans les précédentes études, la rémunération arrive en tête des critères : plus 
de 40% la trouvent plus élevée qu’en CDI ou CDD.  
 
En revanche, concernant l’acquisition de nouvelles compétences, la formation, l’intérêt du travail, la 
garantie des droits sociaux ou encore l’exercice de responsabilités, la perception des interviewés 
tend à évoluer positivement. Ce qui souligne la plus grande connaissance des avancées en matière 
de droits sociaux dont a bénéficié l’intérim ces dernières années. 
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2. Impact de la crise économique en 2009  
 
 
 
a / Une augmentation des périodes d’intermissions mais une 
intensité d’emploi stable 
 
 
Cette année, malgré la crise économique, l’intensité d’emploi est restée stable après avoir subi une 
baisse entre 2006 et 2008. En moyenne,  les interviewés ont en effet travaillé 7 mois sur les 12 
derniers mois  
En revanche, une personne interrogée sur deux déclare avoir connu, au cours des 12 derniers 
mois, des périodes pendant lesquelles elle aurait souhaité travailler davantage en intérim.  
 
 
b / Des intérimaires confiants et une perception de l’ intérim 
positive et stable  
 
 
Particulièrement satisfaits de leur expérience de l’intérim, les salariés intérimaires insistent avant 
tout sur l’intérêt de leur mission (91%), la qualité des relations avec les agences d’emploi (87% dont 
43% sont très satisfaits) et l’équilibre possible entre vie professionnelle et vie privée (86%). Bien 
que la crise ait effectivement impacté les périodes d’intermissions, 77% d’entre eux déclarent que 
les délais entre les missions leur conviennent. 
 

 
Plus des deux tiers des individus interrogés envisagent de continuer à travailler en intérim (68% / +7 
points), et plus particulièrement les femmes (78%) et les seniors (72%). Il est par ailleurs 
intéressant de souligner que 57% d’entre eux souhaitent continuer à travailler en intérim au moins 
pour les 12 mois à venir et 43% plus de deux ans. 
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3. Regards croisés sur l’intérim  
 
 
 

De façon stable depuis 2000, 91% des personnes interrogées déclarent avoir une bonne opinion de 
l’intérim. Ce sentiment est partagé de façon homogène par l’ensemble des interviewés quelle que 
soit leur catégorie socioprofessionnelle. 
 
 
a / Regards des intérimaires  
 
 
Ainsi la quasi-totalité des salariés intérimaires (92%) conseillerait volontiers à un membre de leur 
famille ou un ami d’effectuer des missions d’intérim.  
 
 
80% des salariés intérimaires considèrent que ces mêmes proches portent également une 
appréciation positive sur l’intérim. 
 
 
 

 
 
 
Cette opinion positive perdure tout au long de la vie professionnelle des salariés intérimaires : les 
deux tiers estiment en effet que leur opinion n’a pas changé depuis leur entrée dans l’intérim et pour 
près du quart, celle-ci s’est même améliorée. 
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b / Les salariés du privé et du public, les demandeurs d’emploi et 
les étudiants portent un regard également positif sur l ’ intérim 
 
 

 
 
L’opinion des cibles complémentaires quant à l’utilité de l’intérim est également positive, pour plus 
des trois quarts d’entre eux.  
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Plus de 80% des salariés du privé et des demandeurs d’emploi estiment que l’intérim est utile pour 
trouver un emploi.  
 
 
Plus de 90% des salariés du public et des demandeurs d’emploi considèrent qu’il est utile pour 
acquérir une expérience professionnelle.  
 
 
Plus de 80% des salariés du public, du privé et des demandeurs d’emploi pensent que l’intérim 
permet d’apprendre de nouveaux métiers et est utile pour se former. 
 
 
Même si les scores observés auprès de l’ensemble des cibles sont très positifs, les demandeurs 
d’emploi se démarquent positivement souvent des autres cibles. 
 
 
On notera également que les étudiants même s’ils restent fortement convaincus de l’utilité de 
l’intérim sont un peu plus mesurés que les autres cibles notamment sur l’utilité de l’intérim pour se 
former (72%) et pour trouver un emploi (71%). 
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Zoom sur …  
 
 
 
 
 
Les salar iés du publ ic 
 
 
Si l’opinion des salariés du public est positive à hauteur de 69%, il est à noter qu’elle est 
particulièrement favorable chez les employés et les ouvriers  (respectivement 74% et 83%) ainsi 
que chez les salariés interrogés ayant acquis un certain niveau d’expérience (75% chez les 35-49 
ans). Ces résultats peuvent s’expliquer par une expérience antérieure de l’intérim, mais également 
une expérience du travail en équipe avec des salariés intérimaires. 
Le secteur des collectivités locales, hôpitaux publics et HLM est également particulièrement 
favorable à l’intérim avec 72% d’opinion positive.  
 
 
 
Les étudiants 
 
 
Les étudiants considèrent l’intérim comme un moyen de se former (79% pour apprendre de 
nouveau métiers, 72% pour se former). 78% des moins diplômés (niveau VI) ont une opinion très 
positive de l’intérim. 
90% des étudiants de niveau V à III considèrent l’intérim comme un moyen efficace d’acquérir une 
expérience professionnelle.  
C’est également le cas pour 85% des étudiants de niveau I et II. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 



���
 

4. Zoom sur l’intérim en Europe  
 
 
 
Pour les 10 ans de cette étude, un benchmark européen a été réalisé sur les populations du 
Royaume-Uni, des Pays-Bas, de la France, de la Belgique, de l’Allemagne, de l’Italie et de la 
Pologne. La représentativité des échantillons nationaux  est assurée selon la méthode des quotas 
en termes de sexe, âge et professions et catégories socioprofessionnelle du répondant.  
 
 
a / L’intérim, une aide à la recherche d’un premier emploi 
 
 
De la même manière qu’en France, l’intérim jouit en Europe d’une bonne perception. En effet, 
l’ensemble des échantillons français, belge, néerlandais, espagnol et polonais considèrent à plus de 
80% que l’intérim est un moyen efficace de décrocher un premier emploi.  
 
 
Au Royaume-Uni, dont l’opinion générale sur l’intérim est très favorable, 92% des personnes 
interrogées soulignent l’utilité de l’intérim dans la recherche du premier emploi. 
 
 
b / L’intérim, un moyen efficace pour trouver un emploi permanent 
 
 
Le Royaume-Uni estime à une quasi unanimité (90%) que l’intérim est un moyen efficace pour 
trouver un emploi. C’est également le cas pour plus de 60% des populations des Pays-Bas, de la 
Pologne, de la Belgique (69%) et de la France.  
 
 
En revanche, en Espagne (52%), Allemagne (43%), et Italie (40%), les publics interrogés sont 
beaucoup plus mitigés. 
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Ces disparités s’expliquent notamment par des législations du travail temporaire différentes dans 
ces pays. Il est intéressant de constater que l’ancienneté de l’ouverture du marché où le taux de 
recours à l’intérim sont généralement proportionnels à sa bonne image.  
 
 
Excepté la Pologne où malgré une ouverture récente et une pratique encore marginale, l’intérim 
jouit d’une très bonne perception. 
 
 
 
En conclusion, on constate donc que la perception positive de l’intérim est largement partagée par 
les salariés intérimaires comme par l’ensemble des publics interrogés pour son rôle d’insertion  et 
de facilitateur d’accès à l’emploi. Malgré l’impact négatif de la crise, l’opinion sur l’intérim et les 
bénéfices apportés sur le marché de l’emploi n’ont pas été remis en cause. 
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Méthodologie 
 
 
 
Tous les deux ans, l’Observatoire des Métiers et de l’Emploi réalise une étude relative aux regards des 
intérimaires sur l’intérim et à leur parcours. 
 
Elle a pour principaux objectifs : 

�  D’ identifier les grandes représentations, les opinions associées à l’intérim à travers l’expérience et le 
vécu des intérimaires,  

�  Déterminer les motifs d’entrée et de sortie de l’intérim, 
�  Reconstituer les parcours des intérimaires sur un an,  
�  Mesurer le degré de connaissance par les intérimaires de divers dispositifs de formation.  

 
1015 personnes qui étaient intérimaires en mars 2009 ont ainsi été interrogées par téléphone du 16 au 25 
mars 2010 . Cet échantillon représentatif de la population des intérimaires en mars 2009 a été constitué 
d’après la méthode des quotas (sexe, âge, statut) après stratification par région. Il a été ensuite redressé sur 
la base de la structure réelle de la population de référence issue du rapport économique et social 2008 du 
PRISME. 
 
Pour les 10 ans de cette enquête, une étude complémentaire a été effectuée par Internet en mars 2009 
auprès d’échantillons représentatifs de salariés du public, salariés du privé, demandeurs d’emploi et étudiants 
(1 000 interviews sur chaque cible) ainsi qu’un benchmark européen. 
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A propos de l’OME 
 
Créé le 20 octobre 2004, l'Observatoire des métiers et de l’emploi (OME) a pour mission, à travers les travaux 
d’étude qu’il publie, de mettre à disposition des Professionnels de l’intérim, services et métiers de l’emploi des 
informations destinées à faciliter le dialogue social en matière d’emploi, de qualification et de formation. Il a 
pour objectif de participer, par ses travaux d’analyse à l’identification des changements qui affectent les 
métiers, les qualifications ou les besoins de formation des salariés des agences d’emploi. 
Pour plus d’information : www.observatoire-metiers-emploi.com  
 
 
A propos du PRISME 
 
Le PRISME regroupe plus de 600 entreprises de toutes tailles qui représentent 90% du chiffre d’affaires des 
Professionnels de l’intérim, services et métiers de l’emploi. 6 000 agences d’emploi et 20 000 salariés 
permanents sont présents sur l’ensemble du territoire. 
En 2009, les effectifs intérimaires représentent 430 000 équivalents temps plein. 30 600 recrutements ont été 
réalisés par les agences d’emploi. 
Pour plus d’information : www.prisme.eu   
 
 
 


